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 Doubles Félicitations – Jeux du Québec 
La municipalité tient à souligner et à féliciter Charles Denis pour sa médaille d’or à l’épreuve de  
cross-country ainsi que sa médaille de bronze en course sur route (cyclisme) aux Jeux du Québec. Ce 
jeune athlète caxtonien excelle depuis plusieurs années dans son sport. Bravo pour ta performance ! 
 
Félicitations – Noël dans l’Caxton 
Bravo à l’organisation et aux nombreux bénévoles qui ont travaillé au Festival Noël dans l’Caxton. Encore 
cette année, vous avez fait rayonner notre municipalité par votre programmation et vos décorations. 
 
Déneigement hiver 2025-2026 
Domaine Ouellet : Le contrat a été octroyé aux Entreprises Langlois inc. pour une période de trois ans 
Ensemble de la municipalité : Le contrat sera octroyé lors d’une séance extraordinaire au cours du mois 
                                          d’août. La conformité des soumissionnaires est encore en cours d’analyse. 
Rues Lac Souris : Une entente pour le déneigement est en cours de réalisation avec la municipalité de  
                         Saint-Mathieu-du-Parc 
 
Événements à ne pas manquer 

• La Galerie d’art est ouverte du mercredi au dimanche de 8 h 00 à 16 h 00 au Garage de la 
Culture. Profitez de votre visite pour marcher dans le magnifique sentier botanique 

• Exposition église de St-Élie - Sculpture biographique du Bon Père Frédéric 

• Les jeudis 5 à 7 au Garage de la Culture 

• Découverte et promenade dans le Parc de l’imaginaire 

• Petite Fête en septembre – Programmation à venir par Développement Saint-Élie 

• Fête des récoltes le 13 septembre – Coop La Charrette 

• Festival Mauricie Arts Vivants en septembre – Programmation et informations sur leur Facebook 
 
Collecte Héma-Québec  
La collecte de sang d’Héma-Québec aura lieu au centre communautaire le mercredi 27 août de 14 h 30 
à 20 h 00. Cette clinique est sur rendez-vous. Vous devez vous inscrire sur le site Web de l’organisme. 
 
Nouvelle règlementation - Colportage 
Le colportage est maintenant complètement interdit sur le territoire de la municipalité. Les organismes à 
but non lucratif reconnus par la municipalité peuvent colporter, à condition que le produit de leur vente 
soit entièrement destiné au financement d’activités de leur organisation. Cette exemption s’applique 
également aux étudiants résidant sur le territoire de la municipalité, dont le produit de la vente est 
utilisé à des fins de financement scolaire ou parascolaire.  
 
Heure du conte - BibliothÉlie 
Le dimanche 24 août 2025 à 9 h30 se tiendra l’heure du conte avec Rebecca Dô. C’est une invitation à 
tous. Activité gratuite. 
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Offre d’emploi 

Appariteur 

La Municipalité de Saint-Élie-de-Caxton est à la recherche d’un appariteur au gymnase de 
l’École Villa-de-la-Jeunesse et à la patinoire. 
 
SOMMAIRE DES TÂCHES  
•  Inspecter et surveiller les lieux en matière de sécurité, propreté et en assurer l'accessibilité; 
•  Veiller au bon déroulement des activités; 
•  Rapporter tout accident, bris et anomalie à la direction générale; 
 
* Cette description n’est pas limitative et elle contient les éléments principaux à accomplir. L’employé peut être appelé à 
s’acquitter de toute autre tâche connexe demandée par la direction générale.  
 
EXIGENCES 
•  Excellente capacité d’adaptation face aux situations nouvelles; 
•  Être dynamique;  
•  Être ponctuel et très fiable; 
•  Être courtois avec la clientèle; 
•  Être disponible le soir durant l’année scolaire; 
 
CONDITIONS : 
Il s’agit d’un emploi à titre occasionnel et les heures de travail sont à partager.  Le salaire applicable à ce poste est le 
salaire minimum. L’horaire de travail au gymnase est du lundi au vendredi de 18h00 à 21h00 et l’horaire à la patinoire est 
du lundi au vendredi de 18h00 à 21h00, samedi et dimanche de 13h00 à 16h00 et de 18h00 à 21h00.   
 
DATE D’ENTRÉE EN FONCTION : 
L’entrée en fonction se fera en septembre. 
 
PROCÉDURE : 
LES CANDIDATURES DOIVENT NOUS PARVENIR AVANT LE 2 SEPTEMBRE 2025  
Les personnes intéressées sont invitées à faire parvenir leur curriculum vitae ou une lettre d’intérêt à l’attention de madame 
Sandra Gérôme, directrice-générale et greffière-trésorière, 52, chemin des Loisirs, Saint-Élie-de-Caxton, Québec, G0X 2N0, 
direction@st-elie-de-caxton.ca . Seules les personnes dont la candidature sera retenue seront contactées. 
 
 
Dans ce document, le masculin a été utilisé au sens neutre pour alléger le texte. 
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